
2. Les pays en développement touchés Parties procèdent, en coopération avec
les autres Parties et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales compétentes, selon qu'il convient, a un examen pluridisciplinaire
des capacités et installations disponibles aux niveaux local et national, et des
Possibilités de les renforcer.

3. Les Parties coopèrent les unes avec les autres et par l'intermédiaire des
organisations intergouvernementales compétentes, ainsi qu'avec des organisations non
gouvernementales, pour entreprendre et appuyer des programmes de sensibilisation et
d'éducation du public dans les pays touchés Parties et, lorsqu'il y a lieu, dans les
Pays non touchés Parties afin de faire mieux comprendre quels sont les causes et les
effets de la désertification et de la sécheresse et combien il importe d'atteindre
les Objectifs de la présente Convention. A cet effet, elles:

(a) organisent des campagnes de sensibilisation destinées au grand public;

(b) s'emploient à promouvoir, de façon permanente, l'accès du public
aux informations pertinentes, ainsi qu'une large participation de
ce dernier aux activités d'éducation et de sensibilisation;

(c) encouragent la création d'associations qui contribuent à sensibiliser le
public;


